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Proc¯s-Verbal (PV) du Conseil municipal du mardi 03 novembre 2020 
 

¶ La s®ance du Conseil municipal est ouverte ¨ 20h00 ; sont pr®sents tous les membres en exercice ;  

¶ Mme Isabelle PERRIN est nomm®e secr®taire de s®ance ; 

¶ Le PV du dernier Conseil est approuv® par tous les conseillers pr®sents. 

¶ M. Jean-Michel SPANAGEL demande que les votes se fassent ¨ scrutin public. Lôensemble du 
Conseil municipal approuve ¨ lôunanimit®. 

 

Avant de commencer le Conseil municipal, M. Serge HIET demande aux conseillers municipaux 
dôobserver 1 minute de silence en hommage ¨ Samuel PATY, Vincent LOQUĈS, Simone BARRETO 
SILVA et Nadine DEVILLERS l©chement assassin®s par des terroristes ces derni¯res semaines.  

¶ M. le Maire fait part de lôutilisation de ses d®l®gations pour :  

§ Lôachat dôun souffleur, dôune meuleuse et dôun karcher autonome ¨ la soci®t® ROCHA pour 
un montant total de 3739,08 ú HT. 

¶ M. le Maire informe que la prochaine r®union de Conseil municipal se tiendra le 1er d®cembre 2020 ¨ 
20h30 au foyer rural. Elle sera pr®c®d®e, ¨ 19h30, dôune intervention de la soci®t® 
M£TAMORPHOSE (bureau paysagiste) pour la pr®sentation du projet de lôam®nagement des abords 
de lô®glise de WEZ avec lôimplantation dôun abribus pour les scolaires dans le petit parc. 

¶ Le point 5 de lôordre du jour (travaux) est supprim® car il sera abord® lors du compte rendu de la 
commission ç Travaux et valorisation du patrimoine b©ti è au point 1. 

 

Ordre du jour : 
 

1)  Compte rendu de commission : 

 

M. Jean-Michel SPANAGEL fait un r®sum® succinct de la s®ance de la commission Travaux et 
valorisation du patrimoine b©ti dont il est le pr®sident : 

 

Commission ç Travaux et valorisation du patrimoine b©ti è 
Mardi 13 octobre 2020 ¨ 19h00  

 

Membres pr®sents : MM. Serge HIET, Jean-Michel SPANAGEL, Gr®gory DELAVENNE, 
Franck FROGER, Brigitte MAILLET-LENS, Denis MOREAU, Yves RAMOS, Antoine 
RENAUD et Nathalie ROUSSEL 

Membre absent excus® : M. J®r®my RICHY 

 

1.PARKING RUE DE Lõ£CLUSE A COURMELOIS 

Le parking actuel nõest pas satisfaisant : longueur insuffisante (4,85 m au lieu des 6 m 
n®cessaires pour une place en ®pi), trottoir trop ®troit (0m80). 

Il est d®cid® de rem®dier ¨ cette situation en r®alisant un trottoir d'1m40 et des places 
de parking parall¯les au sens de circulation. Bien ®videmment le nombre de places sera 
diminu® de 11 ¨ 6 places (impos® par la n®cessit® de s®curiser lõacc¯s au trottoir pour les 
pi®tons) et les riverains devront prendre l'habitude de stationner leurs v®hicules chez eux. 

Les travaux seront confi®s ¨ l'entreprise CTP pour un co¾t de 15 928,63 euros HT. La date 
de r®alisation est pr®vue au cours du premier semestre 2021. 
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2. S£CURISATION ROUTIĉRE 

Il est d®cid® de r®aliser les points 1, 2, 4 et 5 du projet propos® par l'Observatoire de la 
S®curit® Routi¯re (organisme du d®partement de la Marne). Les points 3 et 9 ont d®j¨ 
®t® r®alis®s. 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Les points 2,4 et 5 seront effectu®s exactement selon ces recommandations. 

Le point 1 sera am®lior® par la pose de bordures hautes en rives de chauss®e jusqu'¨ 
l'entr®e du village (panneau) et la cr®ation d'un ´lot central en r®sine color®e avec des 
barrettes sonores tous les 1 m. 

Ces travaux se feront en 2021 et feront l'objet d'une demande de subvention au titre 
des amendes de police. 

 

3. R£AMENAGEMENT DES ABORDS DE Lõ£GLISE DE WEZ 

Le Conseil Municipal des Enfants et des Jeunes (CMEJ) avait ®mis le souhait d'avoir un 
abribus plus grand (quartier de WEZ) et aussi de le recentrer suite ¨ l'agrandissement 
du village (Lotissement Bois Branscourt). Le site choisi est le square pr¯s de l'®glise. 

Il sera propos® au Conseil municipal lors de sa r®union de d®cembre de r®am®nager 
compl¯tement le square et le pourtour de l'®glise. 

Abribus, petite aire de jeux pour enfants de moins de 6 ans, bancs, table de pique-nique, 
ç sapin de No±l è, place pour handicap® pr¯s de la rampe d'acc¯s de l'®glise seront 
pos®s, plant®s et r®alis®s. Les tilleuls de l'®glise laisseront la place ¨ un am®nagement 
paysager mettant en valeur l'®glise. 

C'est le bureau d'®tudes M®tamorphose qui travaille sur le projet. Ce dernier a r®alis® 
le parc des Grands Bois. 

 

4. QUESTIONS DIVERSES 

Denis MOREAU demande ¨ r®cup®rer les attaches des d®corations de No±l sur les 
poteaux dõ®clairage public qui vont °tre d®mont®s rue du G®n®ral de Gaulle. Jean-Michel 
SPANAGEL en fera part ¨ la soci®t® SCEE lors de la prochaine r®union de chantier. 

Brigitte MAILLET-LENS demande ¨ quelle date nous pourrons avoir la fibre. 

Jean-Michel SPANAGEL informe la commission que nous pouvons raisonnablement esp®rer 
un raccordement pour la fin du premier semestre 2021, dans moins dõun an maintenant. 

!ƎƎƭƻƳŞǊŀǝƻƴ ŘŜ ±ŀƭ-ŘŜ-±ŜǎƭŜ Υ 
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Les travaux de g®nie civil ont dõailleurs commenc®. 

L'enfouissement du r®seau France T®l®com impasse des An®mones sera fait en 2021 
(rappel : un dossier de requalification de la chauss®e est en cours au Grand Reims) 

La r®union s'ach¯ve ¨ 20h30 
 

Reprise de lôordre du jour du Conseil municipal 
 

2)  Don pour les communes d®vast®es par la temp°te ALEX : 
  

M. le Maire propose, par solidarit®, de verser un don de 300 ú ¨ lôAssociation des Maires des Alpes 
maritimes (06) pour les communes d®vast®es par la temp°te Alex dans la nuit du jeudi 1er au vendredi 2 
octobre 2020 . 

M. Antoine RENAUD demande ¨ quoi servira ce don et ¨ quel village il sera vers® ? 

M. Serge HIET lui r®pond que côest lôAssociation des Maires des Alpes Maritimes qui g¯re les dons et 
qui sôoccupe de les redistribuer. 

Le Conseil municipal d®cide, ̈  lôunanimit® et apr¯s en avoir d®lib®r®, dôallouer un don de 300 ú aux 
communes d®vast®es par cette temp°te. 

 

3) Rapport dôactivit® 2019 de la CUGRe : 
 

Le Conseil municipal approuve, ̈  lôunanimit®, le rapport dôactivit® 2019 (consultable sur le site de la 
commune) de la Communaut® Urbaine du Grand Reims. 

 

4) Convention pour lô®tablissement dôun refuge pour les chauves-souris dans une 
propri®t® priv®e, associative ou collective : 

 

Mme Isabelle PERRIN explique au Conseil municipal, quô̈  lôheure actuelle, toutes les esp¯ces de 
chauves-souris ont r®gress®. Or, ces esp¯ces prot®g®es sont importantes dans le cycle de la vie : une 
chauve-souris se nourrit dôenviron 3 000 insectes toutes les 24 h (point important pour lutter contre la 
prolif®ration des moustiques). 

Lôop®ration Refuge se pr®sente comme un syst¯me de conventionnement, qui associe la Soci®t® 
Fran­aise pour lô£tude et la Protection des Mammif¯res (SFEPM) et la commune. Elle est soutenue par 
le Conservatoire des Espaces Naturels de Champagne-Ardenne (CENCA) qui pourra apporter ses 
conseils et son savoir faire et assurer, si besoin, le suivi des populations de chiropt¯res pr®sentes sur Val-
de-Vesle. 

M. le Maire propose de signer une convention avec le CENCA et la SFEPM pour que la commune de 
Val-de-Vesle obtienne le label ç Refuge pour les chauves-souris è. Cette convention est conclue pour 
une ann®e et entrera en vigueur ¨ la date de signature. Elle sera renouvel®e par tacite reconduction tous 
les ans et pour un temps ind®termin®. 

Le Conseil municipal, ¨ lôunanimit®, valide cette convention.  

 

5)  Locations pr®caires : 
 

Le Conseil Municipal d®cide, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents, et apr¯s en avoir d®lib®r®, dôattribuer 
les locations de terres ¨ titre pr®caire pour lôann®e 2020 de la fa­on suivante :  

Ý section Z nÁ362 lieu-dit ç la Merdeuse è contenance : 30a 05ca ¨ SCEA LEFEVE 

     pour un montant de 45,62 ú 

Ý  section Z nÁ381 et Z nÁ382 lieu-dit ç la Merdeuse è pour une contenance totale de : 36a 61ca           
¨ Laurent LAPIE pour un montant de 58,04 ú 

 

M. Yves RAMOS demande si le prix de ces locations pr®caires est variable. 
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M. le Maire lui r®pond que la location est bas®e sur lôIndice National des Fermages et que cette ann®e 
elle a augment® de 0,5 %. 

 

6) Bons de No±l pour le personnel communal : 
 

Il est propos® ¨ lôassembl®e de d®livrer des bons dôachats sous forme de cartes Kad®os pour les membres 
du personnel communal (ayant au moins une p®riode dôactivit® de 6 mois) ¨ lôoccasion de lôarbre de 
No±l du personnel ¨ raison de 100 ú par employ® ainsi que des cartes cadeaux dôune valeur de 50 ú par 
enfant et ce jusquô̈  leurs 16 ans r®volus. 
 

Cette ann®e, cela correspond ¨ un budget de 1000 ú pour les 6 employ®s communaux et leurs 8 enfants. 

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, et ¨ lôunanimit® des membres pr®sents, valide les cartes 
Kad®os pour le personnel communal ainsi que les cartes cadeaux pour leurs enfants. 

 

7)   Bons de No±l pour les personnes de plus de 70 ans : 
 

Il est propos® ¨ lôassembl®e de d®livrer pour les personnes de plus de 70 ans des bons dôachat de 10 ú ¨ 
raison de 40 ú pour les personnes seules et 60 ú pour les couples, comme lôan dernier. 

Lôensemble des bons sont ¨ utiliser exclusivement chez les commer­ants du village soit ç Au Fournil de 
Cyril è, soit ç Au Cîur des Bulles è. 
 

Cette ann®e, cela correspond ¨ un budget de 4040 ú pour 44 couples et 35 personnes seules. 
 

Le Conseil Municipal d®cide, apr¯s en avoir d®lib®r® et ¨ lôunanimit® dôaccepter ces bons de No±l pour 
les personnes de plus de 70 ans. 

 

M. St®phane VANLOMMEL demande si les bons ne pourraient pas °tre utilisables chez dôautres 
commer­ants de la commune (maraichers, food-truck etc.) . 
 

M. le Maire lui r®pond quôil faut que la commission ç Cr®er du lien et vie locale è y r®fl®chisse pour les 
ann®es ¨ venir. 

 

8)   Questions diverses : 
 

 

M. le Maire informe que le Directeur d®partemental des finances publiques a d®sign® les 12 
commissaires (titulaires et suppl®ants) de la Commission Communale des Imp¹ts Directs apr¯s avoir 
consult® la liste propos®e par la commune comme suit :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

M. Serge HIET, Maire ®tant titulaire de droit de cette commission. 

 

La s®ance est lev®e ¨ 20h50 
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Proc¯s-Verbal (PV) du Conseil municipal du mardi 1er d®cembre 2020 
 

 

A 19h30 sont intervenus M. Beno´t VIGNES et Mme Ariane SMYTHE du bureau paysager 
M£TAMORPHOSE pour pr®senter la phase dõesquisse du projet dõam®nagement paysager 
des abords de lõ®glise de Wez (square et parvis de lõ®glise). 

 

¶ La s®ance du Conseil municipal est ouverte ¨ 20h40 ; sont pr®sents tous les membres en exercice 
sauf Mme Nathalie ROUSSEL MORIN, excus®e, qui donne procuration ¨ M. Jean-Michel SPANAGEL 
et Mme Brigitte MAILLET-LENS, excus®e. 

¶ Mme Isabelle PERRIN est nomm®e secr®taire de s®ance. 

¶ Le PV du dernier Conseil est approuv® par tous les conseillers pr®sents. 

¶ M. Jean-Michel SPANAGEL demande que les votes se fassent ¨ scrutin public. Lôensemble du 
Conseil municipal approuve ¨ lôunanimit®. 

 

¶ M. le Maire pr®cise dôabord quôil faut renouveler (tous les 3 ans) le contrat de licence de logiciels 
avec la soci®t® JVS. Ces logiciels sont indispensables au secr®tariat de mairie pour : lô®tat civil, les 
®lections, la comptabilit®, le budget, les emprunts, le recensement de la population, la gestion du 
personnel ainsi que la d®mat®rialisation via la tr®sorerie et la sous-pr®fecture .  

 Cela revient annuellement ¨ 3 141,78 ú  pour la licence et les droits dôacc¯s auquel sôajoute lôassistance 
et la mise ¨ jour des logiciels pour 785,44  ú : 

Ý soit  3 927,22 ú TTC 

M. le Maire pr®cise que le co¾t global de lôinformatisation de la commune (avec en plus, les cimeti¯res, 
la signature ®lectronique, lôh®bergement dôautres plateformes comme H®lios, etc.) sôest ®lev®  ¨ : 

Ý 6 543,65 ú TTC en 2019 

Ý 6 803,99 ú TTC en 2020 

 

Ordre du jour : 
 

1)  Am®nagement des abords de lô®glise de Wez : 
 

Suite ¨ lôintervention de la soci®t® M£TAMORPHOSE, M. le Maire propose aux conseillers 
municipaux dôaccepter leur proposition dôam®nagement du parvis de lô®glise de Wez ainsi que celle du 
petit square qui lui fait face (voir plans ci-apr¯s). 
 

Le Conseil municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, d®cide, ¨ lôunanimit® : 

§ de r®aliser le projet suivant lôesquisse propos®e par M£TAMORPHOSE, paysagistes concepteurs;  
 

§ de confier la ma´trise dôîuvre ¨ M£TAMORPHOSE; 
 

§ d'autoriser M. le Maire ou lôun de ses adjoints, en cas dôabsence, ¨ signer tout document relatif ¨ cette 
®tude; 

 

§ dôautoriser M. le Maire ¨ solliciter les aides et subventions suivantes : 
 

 * une subvention aupr¯s de lô£tat au titre de la dotation d'®quipement des territoires ruraux 2021 ; 

 * le fond de soutien de la Communaut® Urbaine du Grand Reims ; 

 * une subvention aupr¯s du D®partement et /ou de la R®gion. 
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2)  Transfert dôune partie de lôexc®dent du budget Bois Branscourt 2 au budget 
principal M14 : 

  

M. le Maire propose de transf®rer 180 000 ú (une partie de lôexc®dent du budget annexe du Bois 
Branscourt 2) vers le budget principal M14. Il restera alors 6 219,12 ú sur ce budget qui sera cl¹tur® fin 
2021.  

M. le Maire rappelle quôen 2019, il avait d®j¨ ®t® transf®r® un exc®dent de 250 000 ú. 

Il convient donc dôajouter et de transf®rer les cr®dits budg®taires suivants : 

En fonctionnement d®penses : 

Au chapitre 011Charges ¨ caract¯re g®n®ral  

et ¨ lôarticle 615231 Voiries :                                - 180 000 ú 

Au chapitre 65 Autres charges de gestion courant  

et ¨ lôarticle 6522 Reversement de l'exc®dent des budgets annexes :   + 180 000 ú 

 

3) Sortie de lôactif : 
 

Suite ¨ lôenvoi des ®tats de lôactif du budget principal, M. le Maire expose au Conseil que dans le cadre 
du suivi patrimonial des immobilisations, lôinstruction budg®taire et comptable M14 pr®voit que les 
communes peuvent sortir de leur inventaire certains biens d®suets et/ou devenus inexploitables. 

On continue donc la mise ¨ jour de lôinventaire pour supprimer les biens ant®rieurs ¨ 1998. 

Il est propos® de sortir de lôactif les biens suivants sur le budget principal M14 : 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil municipal d®cide, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et apr¯s en avoir d®lib®r®, de sortir de 
lôactif les biens mentionn®s ci-dessus. 

4) Impay®s : 
 

 

M. le Maire informe le Conseil municipal que la tr®sorerie a du mal ¨ recouvrir 3 factures (de 2014 ¨ 
2016) sur le budget eau qui concernent la SNCF pour un montant total de 115 ú. 

Apr¯s avoir ®chang® avec le tr®sorier, M. CASABIANCA, il informe quôune relance sera encore faite 
par la tr®sorerie et la commune en 2021. 

 

5)  Proposition de cr®ation dôun p®rim¯tre prot®g® autour du ch©teau et de lô®glise de 
Sept-Saulx : 

 

M. le Maire explique au Conseil municipal que les p®rim¯tres prot®g®s autour des monuments 
historiques class®s sont g®n®ralement de 500 m de rayon autour du site. 

Le ch©teau de Sept-Saulx (datant de 1930) et son parc ®tant inscrits aux monuments de France, ils sont 
®galement soumis ¨ un p®rim¯tre prot®g® sur le m°me principe que les monuments historiques class®s. 

Or ce p®rim¯tre prot®g® sô®tend en partie sur le territoire de Val-de-Vesle. 

Aujourdôhui, la volont® des b©timents de France est de r®fl®chir ¨ des p®rim¯tres de protection plus 
pertinents (abandon des 500 m de rayon) pour une prise en compte r®elle du terrain. Cet exercice a ®t®  

bϲ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 5ŞǎƛƎƴŀǝƻƴ 
!ƴƴŞŜ ŘŜ ƳƛǎŜ 

Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ 

±ŀƭŜǳǊ ōǊǳǘŜ 

Ŝƴ ŜǳǊƻǎ 

52 Mat®riel mairie 1996 1188,61 

100 Divers 1997 442,54 

101 Turbo laveuse 1997 1174,82 
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 fait sur la commune de Sept-Saulx et le p®rim¯tre propos® ¨ lôenqu°te publique (voir plan ci-dessous) 

demande ¨ °tre approuv® par le Conseil municipal de Val-de-Vesle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Suite au courrier de M. Arnaud Deschamps, architecte des b©timents de France, en date du 20 octobre 

2020 et suite ¨ lôexpos® de M. le Maire, le Conseil municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents, 

®met un avis favorable sur ce nouveau p®rim¯tre.  

 

6) Questions diverses : 
 

 

¶ M. le Maire tient ¨ pr®ciser quô®tant donn® la pr®sence de perchlorate dans lôeau du robinet 

(cf. PV du 6 octobre - Flash info nÁ33) il faut limiter non seulement la consommation pour 

la pr®paration des biberons pour les nourrissons de moins de 6 mois mais aussi pour les 

femmes enceintes ou allaitantes. 

Proposition de p®rim¯tre d®limit® des abords de lõ®glise Saint-Basle et du ch©teau 

et son parc sur la commune de Sept-Saulx 

en bordeaux : le ch©teau et son parc inscrits aux monuments historiques    

en bleu : ancien p®rim¯tre prot®g® de 500 m de rayon    

en rose : nouvelle proposition de p®rim¯tre class® 
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¶ M. le Maire fait part dôun courrier de Mme Catherine VAUTRIN, pr®sidente de la Communaut® 
Urbaine du Grand Reims (CUGRe), concernant la r®alisation dôune Enqu°te Mobilit® certifi®e 
Cerema (EMC2) sur le p®rim¯tre de la CUGRe. Elle se d®roulera du 12 janvier au 17 avril 2021 
et aura pour sujet les d®placements quotidiens des r®sidents des 143 communes de la CUGRe, en 
vue du d®veloppement des diverses infrastructures (espace public, stationnement, transports, voie 
pi®tonne ou cycliste etc.) pour les ann®es ¨ venir. Lôenqu°te sera r®alis®e par la soci®t® ALYCE 
qui va recruter 60 enqu°teurs (hommes et femmes) de tous profils dô©ges pour des missions de 4 
mois minimum (voir message Illiwap). 

 

¶ M. le Maire distribue aux conseillers municipaux les bons de No±l, destin®s aux habitants de la 
commune de plus de 70 ans, pour que chacun(e) puisse aller les donner en main propre ¨ nos a´n®
(e)s 

 

¶ Mme Isabelle PERRIN fait part dôun don de 300 ú de lôassureur GROUPAMA pour lôachat de 
jeux de soci®t® pour la m®diath¯que. 

 

¶ M. Serge HIET tient ¨ remercier Mme Isabelle PERRIN pour les 3 remplacements quôelle a ef-
fectu®s au pied lev® suite ¨ lôabsence de 2 personnes ¨ la cantine scolaire. 

 

¶ M. Serge HIET informe les conseillers municipaux que la prochaine r®union de Conseil munici-
pal aura lieu le mardi 12 janvier ¨ 20h au foyer rural. Il souhaite ¨ toutes et tous de bonnes f°tes 
de fin dôann®e. 

 

La s®ance est lev®e ¨ 21h25 
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Merci ! 

aŜǊŎƛ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘόŜύǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ƎŞƴŞǊƻǎƛǘŞ  

ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŀǳ ǇǊƻŬǘ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ !ƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜΦ 



 

      мм 

 

> Du mercredi 23 d®cembre au vendredi 1
er 
janvier 2021 inclus 
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( (tel.) 03.26.03.91.18  

7 (e-mail) mairie@valdevesle.fr 

8 (site internet) www.valdevesle.fr 
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 * Du CLIC du Nord R®mois  

  Chaque 1er 
jeudi du mois de 14h ¨ 16h, rendez-vous ou renseignements   

  au 03.26.05.74.19 

 

* De lôAssistante Sociale  

Chaque 4
¯me
 mardi du mois de 14h30 ¨ 16h, rendez-vous avec Madame  

LE HUITOUZE ou renseignements au 03.26.97.00.94 (vous devez passer par le parc de 

la Mairie). 
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tƻǳǊ ŀǾƻƛǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ǊŞŜƭΣ ǘŞƭŞŎƘŀǊƎŜȊ 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ζ LƭƭƛǿŀǇ η Ŝƴ ƅŀǎƘŀƴǘ ƭŜ vw ŎƻŘŜ Ŏƛ-ŎƻƴǘǊŜ Υ 

PCLAMLRPC ?TCA JC K?GPC MS JCQ ?BHMGLR&C'Q 8 
Il vous suffit de prendre rendez-vous par mail : mairie@valdevesle.fr 

https://www.google.fr/url?sa=i&url=http%3A%2F%2Funice.fr%2Funiversite%2Fdsi%2Fcontenus-riches%2Fimages%2FMigration%2520GLPI%2Fnoun_Idea_638772.png%2Fimage_view_fullscreen&psig=AOvVaw1i1ddLgg7a9UmR-X8hFT70&ust=1582100590142000&source=images&cd=vfe&ved=0CA
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Les chiens de cat®gories 1 et 2 sont soumis ¨ des r¯gles strictes auxquelles les ma´tres doivent 
se plier pour ®viter de mettre en danger tant leurs animaux que la population. 

Ces deux cat®gories ont en effet ®t® cr®®es pour r®glementer la d®tention de chiens 
de races consid®r®s comme òdangereuxò, notamment ¨ cause de leur utilisation ancestrale de 
chiens de garde, dõattaque et de d®fense qui ont pu modeler leurs caract¯res et comportements. 

Si pour bien des ma´tres de chiens cat®goris®s 1 et 2, ces r¯gles semblent absurdes et 
d®su¯tes, elles m®ritent pourtant dõ°tre respect®es, tant pour pr®venir les incidents que pour 
assurer le bien-°tre du chien. 

Quõest-ce que les cat®gories de chiens ? 

Les cat®gories de chiens ont ®t® cr®®es pour identifier les chiens pouvant repr®senter un 
danger pour le ma´tre et la population, afin de r®glementer leur d®tention et leur commerce. 

Fond®es en 1999, elles font suite ¨ un ensemble de lois et de d®crets promulgu®s dans lõoptique 
de lutter contre la d®linquance, ainsi que de prot®ger les personnes et les animaux. 

Il existe 2 cat®gories de chiens susceptibles dõ°tre dangereux ð sobrement nomm®es 
cat®gories 1 et 2, chacune concernant des sp®cimens diff®rents et assujettissant les ma´tres ¨ des 
obligations distinctes. 

Quels sont les chiens cat®goris®s ? 

La 1
¯re

 cat®gorie concerne trois types de chiens dits è dõattaque é, non inscrits au LOF* : 

¶ Les chiens de type American staffordshire Terrier (anciennement Staffordshire Terrier), 
commun®ment nomm®s è pit-bulls é ; 

¶ Les chiens de type Mastiff, commun®ment nomm®s è boerbulls é ; 

¶ Les chiens de type Tosa (aussi nomm®s Tosa Inu). 
 

La 2
¯me

 cat®gorie concerne quant ¨ elle trois types de chiens dits è de garde et de 
d®fense é, tous inscrits au LOF, sauf un : 
 

¶ Les chiens de race American Staffordshire Terrier (anciennement Staffordshire Terrier) ; 

¶ Les chiens de race ET de type Rottweiler ; 

¶ Les chiens de race Tosa (aussi nomm®s Tosa-Inu). 
 

Une annexe ¨ lõarr°t® du 27 avril 1999 liste les  
crit¯res morphologiques permettant de cat®goriser 
les chiens de type American Staffordshire Terrier,  
Mastiff et Tosa de 1

¯re
 cat®gorie, disponible via le 

lien suivant :  
 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/
LEGIARTI000006608538/2018-08-18/ 
 

*LOF : Livre des Origines Fran­ais, qui r®pertorie les origines des chiens 
de race fran­ais 

Chien de Catégorie 1 et 2 : 
Définition, races et 

conditions 

https://www.caniprof.com/races-de-chien
https://www.caniprof.com/races-de-chien/bullmastiff
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Quelles sont les obligations relatives aux chiens de cat®gories 1 et 2 ? 

Les obligations diff¯rent en fonction des cat®gories, les chiens de la cat®gorie 1 ®tant soumis ¨ des r¯gles 
bien plus strictes que celles de la cat®gorie 2. 

Voici cependant les obligations communes aux deux cat®gories, qui concernent tant le ma´tre que 
lõanimal : 

Interdiction stricte de d®tenir un ou des chiens de cat®gorie 1 et 2 pour les personnes suivantes : 

¶ Mineurs (personnes ©g®es de moins de 18 ans) ; 

¶ Majeurs en tutelle, ¨ moins quõils nõy aient ®t® autoris®s par le juge des tutelles ; 

¶ Personnes condamn®es pour crime ou d®lit inscrits au bulletin nÁ2 du casier judiciaire (ou ®quivalent 
pour les ressortissants ®trangers) ; 

¶ Personnes auxquelles la propri®t® ou la garde dõun chien a ®t® retir®e parce quõil pr®sentait un danger 
pour les biens et les personnes. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Pour bien comprendre, il faut se rappeler que les chiens de cat®gorie 1 sont des chiens de è type é, et non 
de è race é. 

Ils peuvent donc na´tre de croisements involontaires (chiens fugueurs, p¯re inconnu, etc...) ou descendre 
de chien de cat®gorie 2, mais nõavoir pas ®t® inscrits au LOF. 

De fait, les chiens de cat®gorie 1 nõont pas dõexistence officielle avant lõ©ge de 8 mois, lorsquõun 
v®t®rinaire effectuera leur ®valuation comportementale et d®terminera leur cat®gorie dõappartenance. 

Les ma´tres qui ne respecteraient pas ces obligations sont passibles dõamendes, dõune confiscation 
de lõanimal, voire de son euthanasie, dõune interdiction de d®tention et de poursuites judiciaires. 

Quel rapport avec la Mairie ? 

Les chiens appartenant aux cat®gories 1 et 2 doivent obligatoirement °tre d®clar®s en mairie du lieu 
dõhabitation.  

Pi¯ces ¨ fournir :  

¶ La carte dõidentification de lõanimal (NÁ de puce ou tatouage) 

¶ Un certificat de vaccination antirabique en cours de validit® 

¶ Une attestation de responsabilit® civile 

¶ Un certificat de st®rilisation ®tabli par un v®t®rinaire (uniquement pour les chiens de cat®gorie 1) 

¶ Un justificatif de race (LOF), certificat de naissance, p®digr®e (uniquement pour les chiens de cat®gorie 2) 
 

 

Pour les chiens de cat®gorie 1, sõajoutent : 
 

¶ Interdiction dõacqu®rir ou de c®der 
(gratuitement ou moyennant finance) un chien de 
1¯re cat®gorie. 

¶ Interdiction dõimporter ou dõintroduire un 
chien de cat®gorie 1 sur le territoire m®tropolitain 
fran­ais. 

¶ Interdiction dõacc®der aux transports en 
commun, lieux publics et locaux ouverts au public, 
ainsi que de demeurer dans les parties communes 
des immeubles collectifs. 

¶ Obligation de st®rilisation, attest®e par un 
v®t®rinaire. 

Obligation stricte de :  
 

¶ poss®der un permis de d®tention provisoire 
(chiot de moins de 8 mois) ou d®finitif (chien de 
plus de 8 mois) 

¶ passer un certificat dõaptitude ®valuant 
lõhabilet® du ma´tre ¨ d®tenir un chien cat®goris® 

¶ passer une ®valuation comportemen-
tale permettant de d®finir le niveau de 
dangerosit® du chien 

¶ faire identifier son chien par puce 
®lectronique ou tatouage (®tendue ¨ tous les 
chiens, hors cat®gorie 1 et 2, depuis 1999) 

¶ faire vacciner son chien contre la rage 

¶ d®tenir une assurance responsabilit® 
civile couvrant les dommages que votre chien 
pourrait causer ¨ autrui ou ¨ ses biens. 

¶ garder le chien musel® et tenu en laisse par 
une personne majeure sur la voie publique et 
dans les parties communes des immeubles 
collectifs. 
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